
La nature est 
précieuse, 

respectons-la.



Création de la
Réserve Naturelle
de Neuhof-Illkirch

Le massif forestier de Strasbourg-Neuhof / Illkirch-Graffenstaden a été classé en 
Réserve Naturelle Nationale en 2012, par décret ministériel. L’État a désigné la 
ville de Strasbourg, gestionnaire du site. Le décret de classement définit la règle-
mentation. Les mesures de gestion, soumises à un comité consultatif, sont validées 
par le Préfet. La Réserve Naturelle s’étend sur 945 hectares, répartis sur les deux 
communes. Son classement a pour objectif de restaurer et protéger les vestiges 
d’une forêt alluviale.

Un patrimoine naturel 
d’exception

Caractérisée par une forêt ancienne et luxuriante, 
la Réserve Naturelle est dotée d’une diversité 
d’habitats, d’espèces faunistiques et floristiques à 
forte valeur patrimoniale.

Héritage du lien avec le Rhin qui devra être res-
tauré pour la préserver, la forêt reste jalonnée de 
nombreux cours d’eau et mares qui contribuent 
à sa richesse.

Une forêt fort appréciée
par les habitants

Située aux portes de Strasbourg, les habitants 
profitent de la tranquillité de cette forêt où ils 
s’adonnent à de nombreux loisirs, promenade,  
ballade à vélo, à cheval, ou encore en canoë. 

La cueillette de champignons ou de muguet et la  
pêche y sont encore pratiquées, et tolérées   tant 
que ces activités restent raisonnées.



Approuvé par le Préfet en 2018, 
le premier plan de gestion de 
la Réserve Naturelle a pour 
objectif d’atteindre progressi-
vement une protection et une 
restauration de son patrimoine.

Avec plus de 80 kms de routes, 
chemins et sentiers, la forêt 
est partout accessible, ce qui 
peut provoquer un impact 
négatif sur des espèces bien 
particulières que la réserve a 
vocation à protéger. En effet, 
certaines espèces, particulière-
ment farouches, considèrent de 
manière instinctive la présence 
humaine comme celle d’un pré-
dateur.

Comment concilier 
les objectifs de la
Réserve Naturelle 
et l’accueil du
public ?

Pour réduire le dérangement, 
tout en permettant aux pro-
meneurs, cavaliers, cyclistes…
de profiter de cette forêt, une 
révision du plan de circulation 
s’est imposée, en y associant 
les usagers.

L’Autour des palombes (Acci-
piter gentillis), rapace forestier 
de la famille des éperviers, est 
le symbole de ce besoin de 
quiétude. Il a besoin de grandes 
aires forestières pour nicher 
et chasser. Très sensible à la 
présence humaine, il peut aban-
donner son nid s’il est dérangé. 

Les vocations de
la Réserve Naturelle
de Neuhof-Illkirch



Révision du plan
de circulation
Dans le cadre de sa politique de participation citoyenne, la ville de Strasbourg a 
souhaité concerter les riverains et usagers de la Réserve Naturelle pour élaborer 
son futur plan de circulation. L’atelier de concertation s’est déroulé de février à 
juin 2019.  180 personnes se sont inscrites et une cinquantaine de personnes a 
régulièrement participé à cet atelier. 

Les résultats de
la concertation

Ce travail concerté a abouti à une solution 
ambitieuse et réaliste en faisant passer les zones 
de quiétude de 30% à 50% de la surface de la 
Réserve ! Elle a aussi permis de garder une place 
respectable aux usages sociaux forts appréciés 
dans cette forêt péri-urbaine, tout en assurant 
la préservation des vestiges d’une forêt alluviale.

La concertation a également conduit à la rédac-
tion d’une charte du promeneur respectueux du 
patrimoine et des autres usagers du site.

Enfin, une série de propositions d’aménagements 
permettant de renforcer la qualité de l’accueil du 
public dans la Réserve Naturelle a été consignée 
dans un cahier de préconisations.



La charte
du promeneur
La Réserve Naturelle du massif forestier de Neuhof-Illkirch doit 

être vécue et perçue comme une richesse à préserver et respecter. 
L’atelier de concertation a ponctué son travail par la réalisation d’une 

charte du promeneur que tous les usagers sont appelés à respecter.

RESPECTER
Je respecte les interdits : pas de bivouac, pas de cabane,

pas de ramassage de bois mort, pas de musique ni de bruit

intempestif. Nous ne pénétrons pas dans la Réserve Naturelle

en véhicule motorisé (sauf gestionnaire et sécurité).

Je respecte la signalétique et les consignes.

Je respecte les sentiers et chemins du plan de circulation.

Je ne fais aucun marquage personnel (mémo, souvenir, 

tag, inscription kilométrique…).

Je tiens mon chien en laisse pour ne pas déranger les animaux sauvages.

Zéro déchet est ma devise : j’apporte et je rapporte toutes mes affaires

(y compris les mouchoirs et petits emballages, papiers, etc).



APPRÉCIER
COURTOISIE ET RESPECT 

Piétons, coureurs, cyclistes et cavaliers, nous partageons ensemble tout chemin

et sentier en bonne intelligence. Lorsque je croise ou dépasse quelqu’un,

j’annonce ma présence. Cavalier je passe au pas, cycliste je ralentis.

   

ÉCOUTER LA NATURE ET ENTENDRE SON SILENCE 

Parler avec mesure et ne pas crier, dans les

sentiers étroits je privilégie pleinement le silence.

   

SÉCURITÉ ET RESPONSABILITÉ 

J’accepte la nature sauvage (feuilles, branches, troncs, racine, boue, etc)

et suis attentif en me promenant.

     

LA CUEILLETTE

(fruits sauvages, muguet, champignons) est autorisée pour

un usage domestique et mesuré, je respecte ce principe.

   

LA PÊCHE

est autorisée à condition de disposer d’une « carte de pêche ». Pêcheur,

je n’aménage pas de nouvelle place et respecte la neutralité des cours d’eau. 
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DÉCOUVRIR
Je suis curieux des richesses de la Réserve Naturelle

et des enjeux de la préservation de l’environnement :

Je prends le temps de lire les panneaux et de découvrir

les espaces pédagogiques à mesure de leur mise en place.

Je m’informe des programmes de visites guidées

qui tout au long de l’année m’offrent l’occasion

d’approfondir mes connaissances et d’attiser ma curiosité.

PARTICIPER
Si j’identifie un problème d’incivilité, de déchets ou autres,

j’alerte les autorités au 03 68 98 82 10

Si je fais une observation, des photos ou une découverte

particulière je partage l’information sur mon strasbourg.eu.

Lors des journées « chantiers citoyens »

de la Réserve Naturelle, je participe.



ACCUEIL ET RENSEIGNEMENTS
VILLE DE STRASBOURG

Service des Espaces Verts et de Nature
1, parc de l’Étoile
67076 Strasbourg

Tél. : 03 68 98 50 00
reserves-naturelles.strasbourg.eu

RÉSERVE NATURELLE DE
LA FORÊT NEUHOF-ILLKIRCH

Suivez-nous sur Instagram 
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